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L'AFFAIRE DUSSAULT
,^9

EXPOSÉ LUMNEUX DE L'INCIDENT.
m

(Discours prononcé au Conseil Législatif)

par L'hon. A. Turoeov

lI(Hi(iraljU.s Messieurs,

11 m'eût .•!(•• siPiivCTaiiieiiifiit plus api-rable d'attemlrc une autre
wcasiou jioiir prououter inoii iiiouiier discours dans <ette fliaiubre,
et il est tàcheux surtout qu'il soit marqué d'une note aussi person-
nelle; mais la iH'rsistance et la malice de mes accusate' , ue me \>er-
nuttent jms île garder le silence plus longteiujis. J'ui fuit jireuve de
liinifanimité. J'ai rei'usi', au c(uirs des élections pujtielles, de mcm-
ter à la tribune populaire pour m'y détendre, cai j'estime, comme
mes prédécesseurs, que le président d'une Clianibre Haute doit se
teuir à l'éi-art des luttes politiques. Mais je me dois à moi-même, u
mes amis, ù mes coUèH-ues, à cette Chambre (pie j'ai l'honneur de pré-
sider, ii tous ceux qui, dans le passé, m'ont témoigué leur confiance,
de profiter de l'oiiverture même de la session législative pour r<'tablir
les faits et coufomlre mes ennemis. .le vais le faire saus pa.ssiou,
sans amertume, saus récriminer sur les personnes, avec le calme
qui convient à nos discussions.

L'ACCtrSATIOX

Je précise immédiatement l'accusation grave pirtée ciiutre moi
par le député de Montinaguy. Je suis accusé, con 'e ministre des
Terres et Forêts, d'avoir illégalement, de ma propre ..atorité, et saus
arrêté-en-couseil, vendu à mon regretté ami Etienne Dussault de
liévis, une j)!' jiriété appartenant il la Commission du Havre de
Québec, dans le dessein, mis à exécution, d'acquérir personnellement
une partie de cc.te propriété. Je crois que c'est bien lit toute l'ac-
cusa'tion, réduite en une formule, et dépouillée d» «es commentaires
injurieux. Cette propriété comprend des lots de grève, situés dans
l'estuaire de la rivière St-Charles, et formant partie de l'ancienne
seig leurie des Jésuites, connue sailSTs^nStii^v seigneurie -de Notre-
Dame des Anges. "' "'

'
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ITN AllUh;TK.TO.((i.\Si:iI, KST-II, NKrKSSAlUK PftTJB LA
VKNTK DKS I,(»TS 1)K (IIIKVK !-

Jm pieniii-ip utftrmntion du ilc'piiti'' iIp Mdiitinujfiiv, (|ii 1rs li>ls .le
ffiyve ont ètv Ypiiilu» (lar Ir iiiiiiivtie ili-H Tnr.s, i-stt-Wt, dmiU-e en
fuit» !- Il suffit lie jeter un loup il'iM-il sur les lettips-putentw. I,eH
lots n «Mit pus été ven.lus par le ministre, luuis par le Lieutenant-
(louverneiir eninnie représntiint le S:iuver..in. Or. «luelle est lu diic-
trine y Sims le régime friinvais—ipie mes lionoruliles ec.llè(fuig ne
» alurnient |kis ; je ne reniiiiilerai pus un diluffe, iruiis il est néces-
suire il indiquer les sources—sous le réjrinie friin(,ais, le roi avait la
lihrv dispositiiin du doiuiiiiie puMie et il pouvait l'aliéner à titre gra-
tuit im H titre oiiéieux, sans autres iestri:liinis .;iif w'ni Ihiu l>laisir.
•le n'ai pas hesiiin d'ajjpdrter d'autorités ,ur ee point. (Ju'il me sr

"

fisp de rapi^eler les tris numlueiises ciniressiiiiis en seigneuries qui
ont été faites dei)uis rétablissement de la eoloiiit jusqu'il la Ce>ssion.
1 iir la eession et par le traité de Paris de ITti:'. le riu d'Angleterre
a hérité des drivits et des piéroifatives du lui de fiunee. Ceei n'est
pas eontestnble, mais, en tout cas, j'apporte l'autorité de la Cour
d'A|)pel dans la ruuse de Ifeftiuu vs del.érv déeiilée en IC»! et rai)-
portée au I-. >'., p. 40^'.

De fait, les gouverneurs, au début du régime anglais, abusèi^enl
lie ce droit. Ils firent de nombreuses concessions notamment dans les
euntnns de TEst, i\ la fumeuse eompagnie de l'Ainériiiue Britannique
du No.d (jui a son sè:e smial ii Slieib o ]ke. Des pl:iites s'élevè-
rent et l'autorité législative décida de restreindre le droit du Souve-
iB'.i. Ln iiremière restriction porta sur les concessions à titre gra-
ti t. Elle est reproduite à l'article l','()2 S. I{. (J. ; "Excepté tel

q j prévu dans ce chapitre, il ne doit êtie fuit aucune concession
gratuite des terres ])uliliques". Lis arlinles suivants (I2C5. 126fi,

1207) énumèrent ces exemptions : sites de quais, jetées, marchés,
prison», palais de justice, jardins publics, hôtels-de-ville, hôpitaux,
lieux de culte, cimetières, etc., etc., et déterminent exactem-'^nt
l'étendue de chaque concession. En dehors de c«s excejitions, il r.-

peut eu être fuite aucune gratuitement.

Quant aux aliénations à titre onéreux, le pai: ment ou la légis-
lature, dans certains cas, ont prescrit des modes particuliers. Ainsi
la. vente des terres pour fins de colonisation est assujettie atix condi-
tions du billet de location. La vente des terrains miniers se fait
suivant le miMle prescrit par la loi des mines. La vente des coupes
de boLs a aussi fait l'objet d'une loi particulière. Il eu a été de mêuie
pour les concessions aux pères <le douze enfants. Quant aux terrains
pour fins indu.strielles.la vente en. était faite autrefois par le Lieu-
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toiiuiit Oniiv.Miii'iir. I>..i,iii« 1!MI4 (4 IMimarcI VII. ili. M, nrt. 2
il («lit un iiii('ti'-<'ii-ii.iiwil

; en iruutii'» Utiuch, rmiliirit); du Li<
Ifiiiinl (Jcnivcinfur .'ii CciiiM'il ii Mi' <ul>«titM«- ii i<'lli> ilu l,i,'uleui
UdUvi'riH'ur.

ii«u-

iteunnt

\(iilil les «cllji'-i l'pitl'ii'lidil-

li' l.û'utiMi'iiit (ifMn'rriKMM', (le

iiiu'ivus. Diiui li)\is !»'« initii'^

si'ulc auliirili'. piii' rfutri'iiii»i'

(Vst l'aitirj.. !'.>:1T S.li.Q., ,i,t

lu |iiiiviiirc. Il Miivi.illiinci', le c

i'iiltiii'|i<- il rMilniiiilstnitidii cl l'i In n nli- il, ,.

iiiiiit il lu piiivinif <'t ilt's liiii-s !! fiiirts i|iii

iiii ilniit ilii Snii> niiii, dans l'espi'Cf
dispiisfi ilii (l(ii„aiMt' pulilii' il titr»
cas, I.. S(iuv<'iaiii peut vendre de ««
du Ministi'e des Teires ot Forêl».
1er: "Il (le niini-tre) a. par tiiuto
intrùleet la (.'csliiiu de tmit <o ([ui s»

teri-i'M puldiqiit's upiiai-te-

s'y Iriiuvent," ("est en
vain i|U<.vmK scruterez t le, statuts.' ilcpuis 1,, Cmiféilération et
.ius(|u 11 I <'tahliss ent (lu réprime iinrieiiventaiie. Vous n'y trouve-
rez nulle part une llniitutiiin au droit <Iu Knuvenieiir de vénilr» dfs
1 l.s

1
• jrrcve à titre iinéreux. Son droit reste entier, Intact et c'est

fiinsi i|iie la lui a l'.té iuterprétéi juir tous les prcKureurs Bcuéraux.sous
tous |,.s ictrinies et i, toutes les éiio<nies, l,..s officiers <lu dciiaile-
nient pourra leiii Un ki"t, en oiitiv, ipie lu piatii|ue n été constante
et iiunteironipue depuis les iiiia-ines de la colonie. .1». ne croi,s pas
nécessaire iriiisisicr ilavantiiffe ^iir ce point.

CKS LOTS 1)K (iUKVK .\I'l>.\l(TrK\XKNT-I[.S .\ I,A COMMIS-
SION IT HA 1!E ?

Mais le ministre des Terivs a-t-ll

pii've apiiarteuant ii la Coniini-sion
ù l'aiipui de cette propc-ition le st„^

ipie le déiiartenient écrivait ii M, (

sault, le 8 janvier lfM)7, e| ma co^

Dussaiilt, devant la Coniniissiiin di
ne m'ii'cnsera pas de fuir ii ilisi i;-,

l'ombre des fait.s (lominnf;^eal)]es ii iwA • .

leurs que des oiiparences tromjieuses et

qui. le matin, flottent à la surface des .

(lisparaîti-e devant la luiuièie du jour,
messieur.-, de jeter un tout [ictit lirin île

argumentation juridique. La lettre du ls

parution devant la ('ommis,sion du Havre n
qu'au début, avant d'avoir exai.-iné les lili

étais rapporté, comme la chose se pratique i

sion Au surintendant de la Ilranche des T<
Dussault est du 2 janvier 1907 et elle était libc

unnuinilt- la vente de lots de
Havre de (hiélKT? On cite
'3 Victoria, tfh. !t2. 1» lettre

''"--H
, , le notaire de Uus-

. coiume jiriM'ureur de
e 21 janvier 1907. On

le cberclier ii laisser dans
se. Ces faits ne sont d'ail-
omiiie ce« vafieurs iéjyères

es, ils vont vite fondre et

.
' "rdoii nez-moi . honorables

1
ie siii l'aridité de mon

ier . *07 •; ma corn-
ent qu'une chose:
is.- -It. je m'en

< l:i tléci-

^nde de
t:
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''''""'"• ''<• A, Tur«,.„M.
•^'"''"''

" T-rrrs w Kor.".»,.

M»iisi..,ir I,. i„inl,t,,..

Au iioti) (||> M Ki; Il

" -i '|U« jmsM'iluK.iK ses

•l'iii l'li"Iimiii(l'(.ti<',

Jfonsi,.,,,.
I,. jr,„i,,rp

^"".•t,;.s),„ml,Ie..,.l.;v„„,;«,,,ito„r,

I-.I,W',1.|.I„.,„
. ,

*'^''""'"
'''^- TKSSIKH.

M. Cyrille TessJer, 8 j.nivier. 10117

N. I'.

Xf Qiiétioc.
Monsieur,

.

En ié|>on-e à ,o'ie le trn .1.. o i

".former q„e le lot de » H; „e i!,,',"""'"'
'"'!' '''«""'«^r de ,o«,

lot de grève en cjuostion.
'" "'''^™'''- P'""" 'aire l'a.hut du

•''ai riicinneur dVtre.

Monsieur,
Votre obéissant .erv;te;ir.

Sous-Ministre.
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Ii<H4 clioH's rt>stj>n*nt liunN U* nlntu mio |H'iuliiiit plusieurs mois
juMju'uu 21) B(>|it«nilir<) )!)(IT, «-t <.'i'xt ilaiis Vint<'rvalle,iiu uioi« d'uvril,

i|ue, Huliiiuiunt loujours riinniTKriiiri incMiii'ii', ,|i> ti». runinit' uvurut.

ceHf tlvnmi'i'lii! iiupiès de» ('oiiiiiiUMiin'* ilu llnvic.

IiCs iir')i:i<ciatiiiii!i l'iilic M. Ti'«Hii'r fl li' i' iiiitciiMMit i<>prm'iil

uti mois tU* M'pttMuliiv, niiiis i:'«st mi 'UiuM'Ui'ciiiriit dp l'!ûv«r Hui-

vBiit, en lévrier 1!J(W, (|U<' les litre* ili iluMmit me fiimiil i ommuni-
C)ué8 et i|Ue je me leiiilis (cimpte (pi'il était iléjà piiipriitiire >' • (es

loin de ^rt've. et que les lellres-piiteiiles ne ^er.iiriil qu'um» (-(Hifirma-

tinii de tities déjii existuiM'. f'isl ce (|ue je vai< iiiaiiili'iiaut dé-

montrer.

Irfi ('omniis'-ioii du Havre n'a aiuiin driiit sur as lu' poar Ii'«

raisons suivaiiles (pie je ne d(''vel(i| [lerai pas, mais (pie je n» conlen-
lerai (rindi(pier. 11 y a des aicumenls addiliminels ipe je i»in««-

rui sons silence, car il ne tant pas nulilier (|ue lu queFition est HOUinise
aux ti'ilinnanx. et I on ne peut laiyoïinaldemetit et l'iiuiialdenient

exiger de moi (jue je livre îi nos aitvo:saires tous nos nmyens de dé-
fense.

La Commission du Havre aiquiie snn dr.iit di* ]'rop:i''-t(' sur
22 Victoria, cli. :12. I,u scclion preniii're dit c (piil ta it entendre
pur le havre de Qu('dH'c. I,a section deuxii'nie dit : "Scnmt dévolus
et confii's à la corpor.ilioii ei-ilcssuus mentionniV. tous les terrains
au-dessous de la lijriie des hautes canx. sur le (o é N(ud du lleuve
Saint-Ijaurent. situ(''S dans les dires limites, cl appartenant à Si Ma-
jest('', etc., etc.: poiirni que rien de contenu dans le présent acte
fiaffectera en. rien ^me les terrains ou aucune partie des terrains
formant partie des ïiiens du ci'devant ordre des Jésuites affeeté^ au,t

fins de Vrduralion par l'acte 19 et 20 Victoria, ch. 54."

Comme on le voit, les liiens des Ji'suitcs aftectés aux fins de !'('-

ducalion par 1!) et 20 Victoria, cli. ô4, sont nommément ei. expressé-
ment exe,iu8 de la juridiction de la Commi'sion du IIivi*. (iuels
sont (5es biens î* Est-(îe une partie s(nïlpmpnt des Uiens des .T('9uite9?

L'article iiremier du dit acte s'exprime comme suit : "l,es liiens et

propriétés du ci-devant ordre des Ii'snites qu'ils soient en ]K>s9essi(m

•u de réversion."

Tous les biens du ei-devant ordre des .T(''stiile9 ctniont donc ex-
clus de la juridiction de lu Ciunmission du TIavre. Or, les lots de
grève vendus à Dussau'* forment ]'artie de lo siianeurie (le Notre-
Dame des Anses proprib'é du ci-devant ordie des Jésuites. Est-oe
assez clair? Est-ce assez concluant? Mais ce n'est pas tout. Je veux
que la démonstration de ma thèse soit tellement complète et éviden-
te que l'on ne puisse demain recommencer à ergoter. Je veui que I»



liimicie soit tellement vive (]uc vous tn snye< inondés et en quelque
sorte aveuglés.

L'autoiiié souveraine qui a créé la Maison de la Trinité et plus t ird
la Commission <lu lluvre a fait luéiiarer, en 18:10, un plan déliinitanl
la juriilictinn de ce eorps puldic. Or ce plan limite la .juridiction de l,i

Commission, au nord, à la rivière St-Cliarles, à la ligne de busse ma-
rée, excluant coiiséiiiieinment de son contrôle les lots de grève en li-

tige. 5fai.s ce n'est pas tout.

Il est dit expressément dans l'acte d'accord qu'il ccuivient de ilé-

liinter, une fois pour toutes, les prairies de grève en front de la pro-
|)riété.

Le Séminiiire de Quélwc possède, à deu.-s pas d'ici, comme im le

't
'*' ^"^ '""'»" 'l»'s prêtres. Cett<' propriété a été acquise en 1705, do

Thomas Dovon qui, lui-inêine, l'avait achetée de Pierre Jean et Jac-
ques Choniiiard. On remonte ain.si .jusqu'au titre de Siniéon Denis
qui, lui-mc]jie, avait concéilé des .Tésuites. Le Séminaire de Québec
est donc, par sa ferme des prêtres, au droit des Jésuites, ni moins,
mais ni plus. Or, en 1R80, le St-minaire et la Commission du Havre
ont procédé au bornage de leurs propriétés voisines et contigues.

Des arpenteurs furent mnnniés; les titres produits et examinés.
LaCommission a été forcé* d'admettre que la ferme des prêtres bor-
nait, au sud, à la ligne <le bass«- maive et cet accord a été cmisigné
au procès-verbal. Cette admission peut donc leur être opposée pal
tou.s les propriétaires de lots de grève qui sont dans les mêmes condi-
tions. Or, comme le Séminaire, nous sommes aux droits des Jésui-
tes, et, pour partie même, nous avons le même auteur Siauéon Daiiis.

HISTOIRE DES TITÏIES

Mais ,je touche au point capital, à l'argument suprême et déci-
sif. Ceslots do grève, je l'ai dé.jii dit, sont compris dans la .seigneu-
rie de Xotre-Dame des Anges qui fut concédée aux Pères Jésuites,
d'abord en 102G, jiar le du<> de Ventadour, vice-roy de la Nouvelle-
France confirmée en 1G3T par la Compagnie de la Nouvelle-France
et par M, de Lauzon, au nom de la même compagnie, le 17
.janvier 1C52, et consistait en une lieue de large, en ])artie sur la
rivière S't-Charles et en partie sur le fleuve St-Laurent, sur quatre
lieues de profondeur.

Ije premier titre contient, entre autres choses,ce qui suit : "Notre
volonté estant qu'ils .jouissent paisiblement de tous les bois, lacs,
éta»gs, rivières, ruisseaux, prairies, carrières, prairières et toutes au-
tres choses qui se rencontrent dans le contour des dites teiTes."



— 9 —
T^ troisième titre, colui dv. M. ilo Luuzon, aprôs la descriptiou de

la concession ajoute: "avec tims droits de liante, moyenne et basse
justice, .sei^ni<?uriiinx e{ tV-odanx, droits do prche sur les dites riviè-

les, vis-à-vis do lour foni't'ssion, j)riva'tivenif'nt îi tons autres, même
les prt'S tpii! ht iiirr courre rt drrouri'C à chaque marée/'

La concession comprend d(mc en termes exprès *7f>' prés"' que
la mer <'ouvre et déconvre à chaiiue maive, ce qui (-(miprend la ffrève.

Cette intor])rétation n'est ]»:is discutable. Tous ceux qui ont traver-
sé le pont dn diemiu de ter, sur la rivière St-C'barles, à marée basse
—et la plui)iirt de mes honorables colIè<ïues sont dans ce <a-i— ont pu
constater que les «grèves sont des prairies naturelb's et qu'elles s'é-

tendent pres(]n'à la liji'ne de basse marée. Autrefois, elles devaient
s'étendre enctu'e plus loin. Il est probable et même ccrtaiïi que les

sables cliarriés par la rivièr<s depuis près de trois cents uns, ont le-

<'ouvei-t la bordure *'xtrême. ^'o^^s allons en avoir la preuve dans un
instant.

Ijes droits de pèche et de <iiève,en front de la seijrneurie de Notre-
Dame des An^-es, ne sont donc pas dans !e domaine de la Couronne,
puisqu'ils ont été aliénés par cette dernière, en 1052. -Te jtrévois une
objection et j'y réjunids de suite. Il est incontestal)le, dira-t-on

peut-êtr*', (|Ue ces jiièves sont devenm's la propriété des Jésuites, mais
leurs biens, par l'ordonnance royale de 1800, ont fait retour à la Cou-
ronne par déshérence. Cette objtM-tion serait formidable si les Jé-
suites avaient «i"ïrdé la pr()pvié1é de ces f^rèves, et s'il n'y avait d'ail-

leurs prescription. Mais ils les ont eux-mêmes concédé-es. à pai'tir

de 1G58. Nous avons été assez heureux p()ur retrouver dans les ar-

chives tous ces titres de concessions se rapportant à la propriété Dus-
sault et même aux lots voisins. Ces titres «ont les suivants: Le 10
mars 1058, concession des Pèrt'S -lésuites à Jean Normand. Soixan't©

arpents, étant deux ari>ents de front sur trente de profondeur, bor-

née au sud à la rivière St-Charles.

A la même date, concession de soixante arpents à Nicolas Pate-

nostre; bornée au sud à la rivière St-Charles;

Le 24 mars, 1058, à Trufflé dit Rottot, un arpent et demi;

lie 22 avril, 1058, à Gendron dit Lafontaine, deux arpents;

Le 22 avril, 1058, à Normand, un arpent et demi
;

Le 'ÏO juin, 1058. à lîenaud, deux arpents;

lie 28 octobre, 1058, à Mathurin Roy, un arpent et demi;

Ij© 1G février, 1059, à Deslongchainps, un arpent et demi;

Le 7 mars, 1000, à IJraus, un arpent et demi
;

Le 8 juin, 1001, à Triifflé dit Rottot, un arpent
;
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Le 4 .janvier, l(i(i4, à Knussin, un aii)*nt et demi;
Le 10 juin, ](i(;4, à Kii.jat, un arpent et demi;
Irf 4 février, UKi.'), à Caillctau, deux arpents;

lie 20 juin, 1()72, ii Trufflé dit lidttot, deux arjwnts et demi.

Toutes <'es ccincessions iMirnent il la rivière St-Cliarles, c'est-à-
dire à la ligne de basse niarw.

Il ressort donc de tovit cela que la Couronne avait aliéné les grè-
ves en faveur des .Tésnites, et que «'ux-ci les ont, à leur tour, aliénées
en faveur de leurs censitaires. I^es Jésuites, au lieu de mentionner
les pivs que la mer couvre et découvre à chaque marée, concèdent
jusqu'à In rivière St-Cliarles. Voilà bien la pi-euve qu'à cette époque
les prés s'éteuiiiiient jusipi'à la rivièi-e. I,eiir titre du Souverain
éta,it tout récent. Le dernier, celui de il. de Lauzon, ne remontait
qu'à six ans. Les fonctionnaii'es de 1()52 étaient encore vivants, lus
Jésuites n'auraient pas jiris sur eux d'excéder leur propre titre et de
concéder jusqu'à la rivière St-Cliarles si les prairies naturelles, 1rs
prés, ne s'étaient i)as étendus jusque-là.

'Tous les propriétaires qui se sont succédé, sur ces concessions de
la seigneurie de Xotre-Danie des Anges, ont toujours cru—et ils

avaient raison,—que leurs titres à la terre ternie entraînaient aussi
la propriété de la devanture ou de ces prairies de grève. La tradition
s'était perpétuTO de père en fils et, il n'est donc pas étonnant qne les
titres des auteurs de Dussault—y compris le titre du shérif de 184C,
sur lequel je nie suis particulièrement appuyé pour arrêter ma déci-
sion—contiennent tous la mention cxpres,se des droits sur la grève.
11 convient d'ajouter que les auteurs de Dussault et ses voisins ont
été depuis un tem])s immémorial en possession de ces lots de grève,
qu'ils ont utilisé ces prairies naturelles pour le pacage et, lomme ces
grèves sont sorties du domaine public, la prescription de trente ans
s'applique r ec toutes ses conséquences juridiques. Il est certain
d'ailleurs, que des recherches, intelligemment conduites, permet-
traient aux propriétaires actuels de reconstituer la chaîne de leurs
titres jusqu'à concession primitive des Jésuites, comme l'a fait la
sncciession Dussault. Alors la dénonciation si injuste du député de
Montmagny aura un résultat qu'il n'avait pas probablement prévu :

celui de faire Jierdre au ti'ésor provincial des sommes a.ssez considé-
rable qu'il a encaissées, par la vente de ces lots de grève. ,Te ne
crois pas devoir insister davantage sur cet argument. Si je n'ai pas
réussi à convaincre mes honorables collègues, que l'on veuille bien
ne pas en imputer la faute à la faibl&sse de ma cause, mais à l'insut-
6sance de son défenseur.



DATK DKS LETTItHS-l'ATKXTKS

Fp sollicite, (fiœndunt, qii<'li{Ut's niiiiiiti's <Min)re votru attiuition,

pour corrij^er des inexoctitiules, voulues ou i!iv()lontttires, et que je
trouve dans lu presse (|ui nie poursuit de ses a'ltai|Ues. Ces inexacti-
tudes ont été lial)iN>nient mises en lumière jiour donner de la vrai-
semblance, de la couleur ii l'acrusation. On a écrit que les lettres-

patentes de Dussanlt avaient été si^-nées par nH)i le 13 janvier 1!M)!*,

deux jours avant nu> retraite du ministère, ("est vrai: elles ont été
sijjnt'es le l.'( janvier 1!)()!), mais des instnntions avaient été donni*s
par moi de les prépari-i' une année auparavant, le '.^0 février liJOH. Ce
délai ne surjirendra pas ceux <|ui (uit pratiqué le Ministère des Ter-
res, Ils sav4'nt qui' U's letti^es-pati-ntes ne sont i>as un i>roduit spon-
tané et que leur jiréparation, à cause de l'aufjnientation et de l'accu-
mulation de l'ouvrafjp, exijie des mois. Ils ne s!pnt pas rares ceux qui
ont attendu une anné*'. Mu tout i-as, dans l'espèce, on ne ]>eut di^iiiu-

ter mon affirmation, car la preuve est au dossier. C'est le 20 février
1908 que la iirojiosition de Dussanlt a été aecepté-e et q>ie j'ai apposé
mes initiales. Le député de Montmajrny a vu le dossier, mais (pie

voulez-vous S' r^ mensonjje a t(mjiuirs été l'arme éternelle des partis!

COMl'MCTTK .WEC DrSSAFLT

ilais ceci n'est rien. X'a-t-ou pas eu la triste audace d'insinuer,

(pie dis-je 'i d'affirmer que j'étais de connivence avec Du,s-

.sanlt, qu'il existait une entente frauduleuse pour faire main l)a.sse

sur la pro|)riété d'autrui, et que mon partaffe dans les dépouilles a
été le prix de ma criminelle complaisance. Le mot malversation a
été prononcé par le iléputé de Mcnitmajîny. Où trouve-t-on la pieuve
de c*'tte entente frauduleuse!-' -Te défie le nionde entier d'en indi-

quer l'omlire. On parle de piésomption. On ne condamne pas un
homme sur <les suppositions. La fraude ne se présume pas. C'est
un principe consacré par nos codes, e'est une règle d'équité, c'est un
princiiK! de cette loi non écrite, dont parlait le <)frand orateur romain,
qui est a\i fond d\i coeur de tout Innnme et que l'on apjielle le droit
naturel. Mais dans ce pay.s—j'ai déjii eu l'occasion d'en faire la
triste expérience— il suffit d'être accusé pour être imniéiliatenient
condamné par une partie <le l'opinion publique.Qeuls que soient votre
passé et vos états de services, rien ne résiste à une affirmation aiula-
cieuse •t, ce n'est plus à l'accusateur à faire sa preuve, c'est à l'ac-

cusé (j 'incon-.I)e l'oblio^ation de démontrer son inncH'ence! lia mort
de reon i-egrctté ami rend ma position plus difficile et plus délicate.
Oh I s'il avait vécu, cette calomnie n'aurait jamais vu !e jour. Le
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ileiiifiiti en «ut <"té trop fitiilc: mais il est mort et je suis laissé à iiifs
M'iilfs ressiniiees. Fiirt lieuivuscimMit, je puis apporter, à l'appui de
mon tt'niiiiifiiiif;»', îles faits et îles circiiiis'tani'cs iiiii ciréront uni' i-er-
tituile iikuhIc ilni.v IVsinit de tcms ci-ux (pie la liaiue et les iiassicins
mauvaises ii'uviMivlciit jias. Si j'avais été le i-riiiiiuel que l'un dit,
que serait-il airive:- .je pose la qeustiou ii tdut lionime impartial. La
deuiaude tU- Dussault n été uurnv le :.'() février 1!)()8. Kst-(:H ([ue
(lès cette date, nu i)lutiit |iréiiliililenieat, je n'aurais pas pris mes
garanties vis-à-vis de iiiiui assoiii' ? Kst-ce que je n'aurais ])as (ilili^ié

Dussault à me eiinsentir un acte, (ili I mm pas en mou nom pers(mnel,
mais au nom d'un tiers, au nom d'un ami complaisant. Les coquins
s(mt };énéralemcnt adniits e(, surtout, ils sont nu'tiants. CeixMidant
Nw mois se passent, une anm'c s'écoule. Le lô janvier li)()!(, je sors
du ^'ouvernement. .Mim regretté ami e-t malade, tri-.s malade; il est
.«ur son lit de m(ut. ("est un fait notoire, c(jnnu de tous qu'il est
irrémédialilcment condamné. Kst-ce ([Ue, le 10 janvier, je nu- pré-
cipite cliez lui avec un notaire!' La iirudence la plus élénientaiie no

X

l'aurait c(unmanilé. >'on, les senuiines se passeï'' et ce n'est qu'a])r('s
ma visite du dimanclie le L'I février, ipie iiour olK'ir à son désir, à
sa volonté formelle, j'ai pnO .M. le notaire ïessier de passer l'acte.
Ce dernierfst un des hommes les mieux c(mnus de la capitale; c'est
un de .ses citoyens les ]ilns resjicctalilcs et les i)lus univer.sellement res-
IH-ctw. .Je ne connais pas ses oiiiMi(ms iioliti(|ues. .le le crois iodé-
jiendant des partis. 11 vous dj,.i l'attitude de Dussault, et la mienne,
lors(|up les conditmns (mt été déliattues et les signatures apposées.

_
ous sommes revenus ensemble de Lévis et, au moment de le laisser,

n .son Imreau, sur la rue St-l'ierre je lui ai demandé de me faire
tenir une co])ie de l'acte. Dois-je le faire enrefçisti-er, me dit-il ?
Certainenrent. lui ai-je immédiatement rép(mdu. Est-ce là la con-
duite d'un criminel, d'un lionnm' qui a quelque chose à cacher? Ji.
le notaii-e 'fessier a eu la lionté de me diie depuis, que s'il avait eu
(le,s snup(;ons sur mon compte, la spontanéité de ma réponse les aurait
immédiatement dissi])' . Et c'est bien le verdict, j'en ai l'heureuse
conviction, (|ue vous i-endrez vou.s-mémeB. .l'insi.ste sur ce ])oint. On
me monnaît généralement quelque intelligen(^e et j'ai acquis quelque
e.xpérience (lan.s les affaires et dans les choses politiques. Si j'ai agi
au ffraïKl jour, à ciel découvert, sans paravents et sans nom d'em-
prunt, c'est que je n'avais rien à cacher et que ma conscience était en
paix.

l'OUK.sriTE CO.NTRK LAVEliGNE

On s'étonnera peut-f'tre que, dans ces conditions, je n'aie pas
intenté de poursuite judiciaire contre le député de Montmaguy. Per-
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mettfz-iiioi, ù ce sujet, une petite ili){ies»iiiii. Il y a trois uns, Iciis-

que le Nationaliste a connm'ncé contre n)ni cette canipafçne qne l'on
sait, j'ai pris une action et le .journal a été condamné au plein mon-
tant, .$400.00. La presse hostile et mes adversaires se sont-ils iucli-
nés devant lu décision du trilmuiily Non, on s'est moqué du ju>re et
l'on a dit ([ue j'évaluais ma réiiutation à !!!400.00. ('(mime si, dans
(Is causes de cette nature, l'on poursuit pour avoir des (rros sous, et
non uniquement, pour la revendication de son honneur. I# plai-
•l'.ver du Nationaliste était dilïiimatoire s'il avait plaidé la vérité
des faits. .l'ai pris une miuvelle action. lie journal a été de nou-
A-eau condamné, niais par un tour de passe-passe, il a fait l>an(iue-
route et il a continué, sans inteiru])tion, sa publication et sa diffama-
tion sons un autre contrôle nominal. Il y a autre cho>e.

Le m octnhre I!)08, à St-Oervais, dans le lointé de lielKhasse,
en pl^esence d'au moins trois mille ijersonnes, le candidat conserva-
teur pour la ('hanil)re des Ciiininunes, un ninnmé Vézina, m'a<cHsa
de parjure, d'avoir "dans la Iniite aux té.noins, foulé aux pie<ls ce
qu il y avait de plus sacré." Mis en demeuiv de retirer cette parole,
il la réitéra en nie défiant de le iioursuivre. "Vézina. me suis-je
coirteuté de ré'jiondK", vous êtes un miséralile et cette paride vous coii-
duira en iirison." L'action fut prise le :)0 octobre et, le .1 février
190!», j'obtenais .juffeiiient jiour le plein montant. Vézina n'a pas
acquitté la condunination jKKuniaire et, le 17 .juin, mes piiHureni-s
faisaient motion pour la contrainte jiar corps. Vézina a multi]ilié
les iirocédiircs et a même préi-enté une requête civile piuir faire annu-
ler le .juj.'ement. Toutes ses procrilures ont été re.jetées et, le ,S octo-
bre 1909—une année a])ics l'offense commise— j'obtenais un .jn^e-
iniiet ordonnant la contrainte [lar corps et, le .'i novembre, Vézina
était enfin emprisonné. liemarquons, en passant, qu'il n'a pas soiiffé
un instant ii s<' retraiter, ou même à m'exprimer ses regrets <le c«
malheiueux incident. Or, qu'est-il arrivé? Des journaux m'ont pris
» partie. Hais un sans-<(>eur, un être impitoyable et tou't ce qu'il
est possi, 'ima).'iiier, parce que je me iirévalais <le la loi de mon
jKiys, et (ji (*> faisais exécuter la sentence des tribunaux. Ceci, je
l'avoue, ne m'a ),'uére surpris. Mais on l'a dit : le vrai peut quelque-
fois n'être pas vraisemblable. Me croirait-on, si j'affirme que des
cito.vens éminents, des hommes occupant de hautes situations, m'ont
a<lres.sé des reproches amers:.' D'autres se sont enijuis auprès <le mes
amis si j'avais perdu la tête. T/es commentaires .seraient superflus,
.le m'en voudrais de déflorer, ]iar un mot. tout ce que cette monta-
lité de notre iiopulation, celle des villes au moins, peut présenter de
charmes à un homme (|ue l'on a traîné dans la l>oue. Que l'on ne se
méprenne pas sur le sens de mes paroles. .Te ne reproche pas à mes
amis les avis qu'ils m'ont <loniiés. .Je les remercie, au contraire, de
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m'avoir fait coiiiiuilie le sentiment «le mes coucitiiyens et de m'avoir
donné cette leçon de philosophit'. Kh bien ! honoroliles messieurs, je
n'ai pap voulu «'tre duiw de nouveau. Je laisse de côté les enntiis
de l'audience, les déboursés et les frais qui sont uss«'Z élevés. Ce sont
là des consiiU'rations seionduii*». Mais puisque notre province est
devenue la terre jiromise des difi'amateurs, j'aurais eu mauvaise
(frâi^e, aîné» tout < i que je ne dois pas au député de Montma^ny, à
lui élever un piédestal et ù le (frandir au rûln de martyr. .l'ai pré-
féré en.lurer mon mal en »ilen<<' et attendre mon heure. Cette heure,
cette minute, si iirdeuiment désiiée, a sonné. .Te ne demande ni pitié

ni faveni-: ni la pitié de mes a<lversaires, pas plus que la faveur de
mes amis, mais je demande justice, justice entièiv, justice complcte,
la justice (ju'a le dniit d'e.xijjer <le ses pairs un citoyen iMlieusement
outrajfé.

•T'ai i>ri>niis, nu début de mes remarques, d'ifjuon'r mes accusa-
teurs, même lelui (|ui a pris l'initiativ© de cette campagne. .Te me
rallie à l'opinion du iihiinsnphe: "L'homme n'a qu'une heure dans
la suite des siècles. .le le plains s'il la perd à se venger." Ces hom-
nie.s pour la plupart sont encore jeunes. .T'ignore ce que l'avenir leur
résiTve. Ils auront iMMit-êtiv un jour l'exercice du jiouvoir et ils

t!unnaîtront alors ramertuuie des dénonciations injustes, des insinua-
tions perfides et <lcs sous-entendus a.ssassins. J'ai trop de hauteur
d'âme pour désirer jamais que <eux qui m'ont combattu de la façon
que l'on sait traversent les jours sombres que j'ai connus. Mais, si

jamais ils en ont de semblables, laissez-moi former le voeu qui,comme
moi, ils sortent de ces épreuves, le front haut, entourés de la sympa-
thie et <le la <'(mfiance de leurs collègues et de la grande majorité de
leurs concitoyens.




